
Recensement : ces agents municipaux
sont les seuls habilités par la mairie

Communiqué de presse
Limoges, le 10 janvier 2019

Suivez-nous sur nos réseaux sociaux :

 /villedelimoges       @VilleLimoges87 

 /ville_de_limoges   villedelimoges

Contact presse : 
Claire GLÉDEL
Attachée de presse 
Téléphone : 05 55 45 60 49
Courriel : claire_gledel@ville-limoges.fr

Le recensement de la population se déroulera du 17 janvier au 23 février. La loi rend obliglatoire la réponse à 
cette enquête, qui permet de déterminer la population officielle de la commune.
Un agent recenseur se présentera chez vous, muni de sa carte officielle tricolore comportant sa photographie 
et la signature du maire. Il vous remettra la notice sur laquelle figurera vos identifiants pour vous faire recenser 
en ligne sur le site : www.le-recensement-et-moi.fr
Si vous ne pouvez pas répondre par 
internet, l’agent recenseur vous remettra 
les questionnaires papier concernant votre 
logement et les personnes qui y résident. 
Remplissez-les lisiblement. Si vous le souhaitez, 
l’agent recenseur peut vous aider. Il viendra 
ensuite les récupérer à un moment convenu 
avec vous.
Le recensement, c’est sûr : vos informations 
personnelles sont protégées. Seul l’Insee est 
habilité à exploiter les questionnaires.
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